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PARCOURS DE FORMATION 

Permis de conduire A1-A2 

 

En application des dispositions des articles L. 6353-1 à L.6353-10 du Code du 
travail, l’organisme de Formations VERDONI s’engage à dispenser au stagiaire 
un cycle d’enseignement théorique et pratique conforme au programme 
détaillé ci-dessous et respectant le Référenciel pour l’Education à une Mobilité 
Citoyenne, durant ses heures normales d’ouverture.   

  

MODALITES DE DEROULEMENT 

La formation au permis de conduire catégorie A1 et A2 se déroule en 2 parties. 
La première est une formation théorique (code de la route) en présentielle 
(cours de code en salle) et/ou à distance (cours de code en ligne). La seconde 
partie est une formation pratique (conduite) en présentielle organisée d’un 
commun accord entre les deux parties.  

  

MOYENS PEDAGOGIQUE ET TECHNIQUES, MODALITES DE CONTROLE DES 
CONNAISSANCES  

L’organisme de formation met à disposition du stagiaire les moyens 
pédagogiques et techniques nécessaires au bon déroulement de la formation 
et à son évaluation.   

  

LES FORMATEURS Monsieur VERDONI Thomas est le Directeur pédagogique de 
l’auto-école.   

 Les formateurs, Monsieur VERDONI Thomas, Monsieur SAHUC Alain, sont 
titulaires du diplôme d’enseignant de la conduite et de la Sécurité Routière, 
ainsi que la mention deux roures.  

Ils sont également en possession de l’autorisation administrative d’enseigner et 
du permis de conduire en cours de validité.   

  



SIRET : 831 057 393 00017                                            APE :8553Z                             
  AGREMENT : E1702B00050 

PARTIE 1 - FORMATION THEORIQUE  

La formation aux cours théoriques, portant sur différentes thématiques, se 
déroule collectivement, dans les locaux de l’école de conduite. Elle est 
dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la sécurité 
routière. Dans ce cas, l’école de conduite met à disposition des élèves les 
moyens matériels et pédagogiques pour réaliser des tests de 40 questions. Ces 
tests sont ensuite corrigés et commentés par l’enseignant. Les horaires des 
cours théoriques sont affichés dans l’établissement.  Lors de la formation 
théorique « ETM », le stagiaire suivra des cours portant sur la connaissance des 
règlements relatifs à la circulation et la conduite d’un véhicule ainsi que sur la 
connaissance des bons comportements du conducteur.  

  

 

PARTIE 2 – FORMATION PRATIQUE  

 

La formation pratique porte sur la conduite de ce type de véhicule et sur la 
sensibilisation aux différents risques de la route. Avec l’un de nos enseignants 
deux roues titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité, vous 
serez amenés durant 20 heures minimum à travailler les 4 compétences et 
sous-compétences contenues dans le programme de formation REMC 
(Référentiel pour l’Éducation à une Mobilité Citoyenne) et énumérées dans 
votre livret d’apprentissage.  

Les 4 compétences suivantes sont enseignées et doivent être acquises en fin de 
formation : 

 - maîtriser le maniement du deux-roues motorisé à vitesse réduit et à vitesse 
élevée hors circulation;  

- appréhender la route et circuler dans des conditions normales ; 

 - circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres 
usagers ;  

- pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.  

 

Ces compétences sont traitées en abordant les points suivants : 
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 - le pourquoi, le comment, les risques, les influences de l’entourage et du 
mode de vie de l’élève, les pressions exercées par la société telles que la 
publicité, le travail…, l’auto-évaluation.  

Vous vous concerterez avec l’équipe d’enseignants pour fixer le calendrier 
prévisionnel des séquences de conduite. Vous serez informé de votre 
progression tout au long de la formation et nos enseignants rempliront au fur 
et à mesure la fiche de suivi formation vous concernant. 

 De l’écoute pédagogique vous sera également proposé. Pendant qu’un élève 
conduit, vous l’observez, vous écoutez les explications et les conseils de 
l’enseignant et vous participez de manière active en faisant part de vos 
observations et de vos réflexions. 

 

 LA FORMATION HORS CIRCULATION 

 La partie hors circulation de la formation se déroule sur la piste moto CESR20 
située à Biguglia.  

La piste est située à 1.2 km des locaux de L’école de conduite VERDONI et les 
temps de parcours sont en moyenne de 4 minutes en fonction du véhicule 
utilisé et de la circulation. Elle est clôturée et fermée par un portail 

Notre enseignant moto vous préparera aux différentes étapes de l’épreuve 
pratique hors circulation et fera acquérir le bagage technique nécessaire à la 
formation sur route. Les leçons plateau prennent la forme de modules d’une 
durée de 2 heures durant lesquels vous apprendrez notamment à comprendre 
le rôle de l‘équipement du motard et à maîtriser le maniement de la moto à 
vitesse réduite et à vitesse plus élevée. Une fois le niveau requis atteint, nous 
vous proposerons une date d’examen pratique hors circulation.  

 

LA FORMATION EN CIRCULATION 

 Après avoir acquis sur piste les qualités nécessaires pour appréhender les 
conditions réelles de circulation et après avoir obtenu la partie hors circulation 
de l’examen du permis de conduire, vous débuterez la formation sur voie 
ouverte à la circulation. La formation « route » est faite individuellement et 
prend la forme de modules de 2 heures pendant lesquels notre moniteur, par 
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liaison radio, vous conseillera sur les manœuvres à effectuer et veillera à ce 
qu’elles ne présentent pas de danger pour la circulation des autres usagers.  

Vous apprendrez à observer toutes les consignes et attitudes avant de partir en 
circulation et, une fois en circulation, à vous déplacer en toute sécurité, sans 
gêner les autres, ni les surprendre. Pour que l’apprentissage de la conduite et 
de la sécurité routière prenne tout son sens, la formation se déroulera, autant 
que faire se peut, sous le format de l’alternance. Vous serez amené à circuler 
en ville, en rase campagne, sur autoroute, de nuit (en hiver notamment), dans 
différentes conditions de circulation (trafic faible ou nul, conditions normales et 
difficiles de circulation), vous apprendrez également à partager la route avec 
les autres usagers et à comprendre et pratiquer une conduite autonome, sûre 
et économique. Une fois le niveau requis atteint, nous vous proposerons une 
date d’examen pratique en circulation. 

 

  

Fait en double exemplaire 

 à BIGUGLIA le   

 Pour le stagiaire                     Pour l’organisme de formation  
[Signature, nom/prénom du stagiaire]               Monsieur VERDONI Thomas  

  

 


